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Conseil administration du 06/07/2024 – Modifcation du bornage universitaire  

 
 
 

MODIFICATION DU BORNAGE UNIVERSITAIRE 
 
 
 

Le principe du bornage de l’année universitaire à 13 mois, du 1er septembre de l’année N au 30 
septembre de l’année N+1, a été approuvé par le Conseil d’administration dans sa délibération 
n°2018/06/09-9. 
 
Par dérogation à ce principe, à compter de l’année universitaire 2024/2025, le bornage de l’année 
universitaire établit une année d’une durée de 16 mois pour les étudiants inscrits en cinquième année 
du diplôme, soit du 1er  septembre de l’année N au 31 décembre de l'année N+1. 
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